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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DGADSH CV N°2022-113 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la commune de Grasse 

relative aux vaccinations publiques 

(Années 2022-2024) 

 

 

 
Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au 

centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de la commission permanente en date du 25 novembre 2022 , 

ci-après dénommé « le Département » 

d’une part, 

 

Et : la commune, 

représentée par le Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié à cet effet à l’Hôtel de Ville, BP 12069, 06131 

GRASSE CEDEX, et agissant conformément à la délibération du conseil municipal en date du                                             ,  

ci-après dénommée « le cocontractant » 

d'autre part, 

 

 

Vu les articles L. 3111-1, L. 3111-2, L. 3111-11, L. 3112-1, L. 3112-2, L. 3112-3, L. 1422-1, L. 1423-1, L. 1423-2, 

R.4311-5-1 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à l’obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG ; 

Vu le décret n°2022-610 du 21 avril 2022 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers et des pharmaciens 

d’officine ; 

Vu l’arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste des personnes pouvant bénéficier des vaccinations administrées par 

un infirmier ou une infirmière, sans prescription médicale préalable de l'acte d'injection ; 

Vu l’arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste des vaccins que les pharmaciens d'officine sont autorisés à 

administrer en application du 9° de l'article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique et la liste des personnes 

pouvant en bénéficier ; 

Vu la convention relative à l'exercice des activités dans le domaine des vaccinations  avec l'Agence régionale de 

santé, signée le 26 janvier 2022 avec possibilité de reconduction expresse annuelle, dans la limite de deux années 

maximum, soit jusqu’au 31 décembre 2024. 

Vu la convention relative aux vaccinations publiques entre le Département et la commune de Grasse, signée le 

3 février 2022 et valable pour l’exercice 2022-2024 ; 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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PREAMBULE :  

Dans le but d’augmenter la couverture vaccinale en améliorant le parcours des personnes âgées de 16 ans et plus, la 

Haute Autorité de santé (HAS) a émis un avis favorable à une extension large des compétences en matière de 

vaccination pour l’ensemble des professionnels de santé. Ainsi, la réglementation définit le nouveau périmètre de 

réalisation des vaccinations, fixe la liste des vaccins concernés et des personnes pouvant bénéficier des vaccinations 

par ces professionnels de santé. 

 

ARTICLE 1er : OBJET 

L’article 2.2 - Modalités opérationnelles - Clauses techniques, est modifié comme suit : 

Les vaccinations effectuées par le cocontractant sont réalisées sous sa responsabilité. 

Les vaccinations sont réalisées par des infirmiers ou médecins vaccinateurs. Les médecins vaccinateurs doivent être 

agréés. 

 

Le Département, dans le cadre de son service vaccination, met à la disposition du cocontractant les vaccins suivants 

pour les personnes dev dant être vaccinées quel que soit le lieu de leur résidence : 

- vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé (dTCaP), 

- vaccin associé diphtérique, tétanique, poliomyélitique inactivé (dTP) forme adulte, 

- vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé et de l’haemophilus 

influenzae type B conjugué (DTCaPHib), 

- vaccin associé diphtérique, tétanique, coquelucheux acellulaire, poliomyélitique inactivé (DTCP), 

- vaccin hépatite B, 

- vaccin triple (rougeole, oreillons, rubéole), 

- vaccin pneumocoque conjugué, 

- vaccin méningocoque C. 

 

La liste des vaccins sera adaptée en fonction de l’évolution du calendrier vaccinal en vigueur et des dispositions 
mises en place par le Département. Toute modification de cette liste fera l’objet d’un avenant. 

 

L’article 2.3 - Objectifs de l’action est modifié comme suit : 

Conformément au plan d'actions et aux objectifs définis dans le cadre de la stratégie vaccinale régionale de l'ARS, le 

Département et le cocontractant, en liaison avec la coordination technique départementale des vaccinations, 

appliquent le calendrier vaccinal en vigueur. 

 

ARTICLE 2 :  

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 :  

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 

Fait à Nice, le 

 

 

 

 

 

Le Président du Département 

des Alpes-Maritimes 

 

 

 

 

Charles Ange GINESY 

 

 

Le Maire de Grasse 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 
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